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La sécurité et le bien-être animal sont au cœur des préoccupations réglementaires et sociétales.

Forts de ce constat, les labels ÉNERGIE ANIMALE dotent la filière professionnelle des utilisateurs 
de l’énergie cheval d’un outil de pilotage de professionnalisation et du respect du bien-être 
animal afin d’accompagner les entreprises et les collectivités dans cette démarche.

Pratique professionnelle en toute sécurité et 
dans le respect du cheval, autant de sujets pour 
lesquels le label ÉNERGIE ANIMALE apporte 
des solutions concrètes.

Le label ÉNERGIE ANIMALE est la seule 
démarche nationale de qualité spécifiquement 
développée pour les entités de la filière des 
équidés de travail. Il concerne toutes les 
entreprises et toutes les collectivités qui 
utilisent l’énergie cheval quelque soit leur taille.

Un label dédié aux entreprises et aux collectivités
facile à mettre en œuvre



Label ÉNERGIE ANIMALE 
« TRANSPORT », pour toutes 
les activités de transport de 
biens ou de personnes.

Label ÉNERGIE ANIMALE 
« AGRICOLE », pour toutes les 
activités de maraîchage, travail 
dans les vignes, entretien des 
espaces naturels.

Label ÉNERGIE ANIMALE 
« PORTAGE », pour toutes les 
activités de travail à pied avec 
un bât.

Label ÉNERGIE ANIMALE 
« FORESTIER », pour tous 
chantiers en forêt ou en 
rivière.

Label ÉNERGIE ANIMALE  
« CHEVAL TERRITORIAL » pour 
toutes les entités territoriales 
qui utilisent l’énergie cheval 
en régie ou en prestations.

Label ÉNERGIE ANIMALE 
« PRODUCTION », pour les 
produits issus du travail des 
équidés ou les manifestations 
utilisant ces pratiques.

6 labels pour correspondre
à toutes les pratiques
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Pour les entreprises :
7 bonnes raisons et plus... de se labelliser

℧ Bénéficier du service du réseau des 
adhérents de FRANCE ÉNERGIE ANIMALE 
pour échanger et harmoniser ses pratiques 
professionnelles.

℧ Être mis en relation avec un réseau 
d’experts, bénéficier des regards extérieurs 
et de conseils individualisés pour le porteur 
de projet ou déjà installé.

℧ Se distinguer par la qualité reconnue de 
ses prestations face à la concurrence.

℧ Renforcer sa crédibilité professionnelle 
vis-à-vis de ses partenaires publics ou privés.

℧ Faire partie d’un réseau et d’une 
démarche professionnelle travaillant dans 
un sens commun sur les grandes thématiques 
telles que : bien être animal, légitimité, 
reconnaissance de la profession, sécurité...

℧ Contribuer à une reconnaissance plus 
précoce pour les jeunes qui s’installent et 
transmettre les bonnes pratiques.

℧ Bénéficier de formations spécifiques 
et techniques et avoir accès aux aides à 
l’investissement des conseils régionaux.

Pour les collectivités territoriales
le label « cheval territorial »

Un label fait pour vous qui vous permettra de :

℧ bénéficier du service du réseau des 
adhérents de FRANCE ÉNERGIE ANIMALE 
pour échanger, harmoniser et développer 
vos pratiques,

℧ être mis en relation avec un réseau 
d’experts, bénéficier des regards extérieurs 
et de conseils individualisés pour la 
constitution d’un dossier de demande de 
subvention ou la rédaction d’un cahier des 
charges,



℧ être reconnu pour vos pratiques environnementales à la pointe du développement durable en 
utilisant l’énergie animale, réduisant votre production de gaz à effet de serre, créant ou soutenant 
des emplois locaux,

℧ être reconnu pour vos bonnes pratiques respectant le bien être équin.

Pour les donneurs d’ordre
privés ou publics :

Travailler avec des entreprises labellisées 
ÉNERGIE ANIMALE c’est la garantie que 
votre prestataire :

℧ sera en règle administrativement,

℧ sera équipé du matériel nécessaire à 
votre chantier,

℧ aura un nombre d’équidés suffisant et 
habitués au travail demandé,

℧ respectera vos partenaires et le public,

℧ respectera le bien être de ses équidés.

Un prestataire labellisé à votre écoute et en mesure de vous faire des propositions 
intéressantes dans le respect des règles de l’art !
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